








1 O. INTÉGRALITÉ DE L'ENTENTE 

L'entente et le préambule constituent la totalité de l'entente entre les parties et 
l'emportent sur tous documents, négociations, ententes et engagements antérieurs 
et postérieurs. 

11. LOIS APPLICABLES 

La présente entente doit être régie par les lois applicables au Québec. 

12. BÉNÉFICE DIRECT OU INDIRECT 

Aucun député ni aucun titulaire actuel ou ancien d'une charge publique du Canada 
ne peut bénéficier directement ou indirectement des avantages qui découlent de la 
présente entente, à moins de satisfaire à toutes les exigences prévues aux 
règlements ou politiques applicables, selon le cas, y compris les exigences prévues 
à la Loi sur le Parlement du Canada (L.R.C., ch. P-1.01 ), à la Loi sur les conflits 
d'intérêts (L.C. 2006, ch. 9) ou au Code de valeurs et d'éthique de la fonction 
publique. 

13. DIVULGATION 

13.1 Tout renseignement recueilli par les parties en vertu de la présente entente est 
assujetti aux dispositions applicables des lois et des règlements fédéraux et 
provinciaux concernant l'accès à l'information et la protection des 
renseignements personnels. 

13.2 Dans un esprit de transparence et de gouvernement ouvert, le Canada et le 
Québec rendront publique la totalité de cette entente, y compris toute 
modification, en l'affichant sur un site Web respectif avec la mention que la 
version française est la version officielle de l'entente. 

14. DISSOCIABILITÉ 

Si, pour quelque raison, une disposition de la présente entente qui ne constitue pas 
une condition fondamentale de l'entente est jugée nulle ou inexécutable, en tout ou 
en partie, cette disposition sera considérée comme étant dissociable et rayée de la 
présente entente, mais toutes les autres modalités de l'entente continueront d'être 
valables et exécutoires. 

15.AVIS 

Tout avis, renseignement ou document prévu dans la présente entente sera réputé 
effectivement remis s'il est livré ou envoyé par lettre, par la poste ou par courrier 
affranchi. 
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Tout avis sera considéré comme livré dès sa réception et, sauf en cas d'interruption 
du service postal, tout avis expédié par la poste sera considéré comme reçu huit 
jours civils après son envoi. 

Les avis ou communications adressés au Canada doivent être envoyés à l'adresse 
suivante: 

Maryse Plamondon 
Directrice régionale, Québec et Nunavut 
Sécurité publique Canada 
800 Square Victoria, bureau 305 
Montréal (Québec) 
H4Z 1B7 

Les avis ou communications adressés au Québec doivent être envoyés à l'adresse 
suivante: 

Mélissa Plamondon 
Directrice générale 
Direction générale aux affaires policières 
Ministère de la Sécurité publique 
5e étage, 2525, boulevard Laurier 
Québec (Québec) G1V 2L2 

SIGNATURES 

En foi de quoi, les Parties ont signé la présente entente, 

SIGNÉ au nom du Canada 

à ................................... . 

ce ......... jour de ................. 2022. 

Rob STEWART 

Digitally signed by 
Geddes, Patricia 
Date: 2022.07.29 
17:07:03 -04'00' 

Sous-ministre de Sécurité publique 
Canada 

SIGNÉ au nom du Québec 

à .. .9~$.1?.~.~····························· 

ce .... ~~··· jour de .. cmOt. ......... 2022. 

.P.~Yf.: ............. . 
Brigitte PELLETIER 
Sous-ministre de la Sécurité publique 

Gilbert CHARLAND 
Secrétaire général associé aux Relations 
canadiennes 
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